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Question orale pour la réunion du Conseil provincial du 17 février 

La nécessité de soutenir la création d’une filière complète en médecine au sein de 
l’Université de Namur 

 

Madame la Députée en charge du « Vivre mieux », 

Chers Collègues, 

 

La Ministre de l’enseignement supérieur – Madame Valérie Glatigny – vient 
d’annoncer son refus d’accorder à l’Université de Namur et à l’Université de 
Mons l’autorisation de créer un master en médecine sur leur territoire. 

Si l’on sait que l’accès à la profession de médecin est actuellement contingentée 
et que l’augmentation de l’offre de formation de médecins ne permet pas à cette 
heure d’augmenter le nombre de médecins diplômés , il n’en reste pas moins 
que cette situation pourrait évoluer et qu’un cursus de médecine complet 
présente à tout le moins des bénéfices évidents pour un territoire en matière de 
santé publique. 

Comme le rappelle utilement le Recteur de l’Université de Mons, étude à l’appui, 
« l’orientation vers la médecine générale et l’installation dans les zones en 
pénurie sont influencées par plusieurs éléments, dont le fait d’avoir grandi dans 
une zone en pénurie et la pratique de stage dans cette région ». 

Le tableau de bord de la santé de la Province de Namur 2022 est également 
interpellant sur la situation en Province de Namur  : 

- Au sein de la province, les médecins âgés de 55 ans et plus constituent 
49,8% de l’ensemble des généralistes ; 

- Le sud de notre province est particulièrement touchée par la pénurie de 
médecins. On ne compterait qu’un médecin généraliste pour 3011 
habitants à Hastière et un médecin pour 1880 habitants à Somme-Leuze. 
 

En outre, les données relatives au vieillissement de la population en province de 
Namur, rappellent l’évidence de besoins croissants dans les années à venir. 

Pourriez-vous préparer un courrier à la signature des partis politiques de notre 
assemblée qui souhaiteraient le co-signer afin d’organiser un contact urgent 
avec la Ministre de l’enseignement supérieur en la matière en vue de défendre la 
création d’une fillière d’enseignement de médecine complète au sein de 
l’Université de Namur ? 

Je vous remercie, 

 

Antoine Piret 
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